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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Convoyeurs de fonds
Question écrite n° 10081

Texte de la question

M Jacques Godfrain appelle l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les risques que courent les convoyeurs de fonds. En effet, les interesses, qui sont malheureusement trop
frequemment victimes d'agressions, souhaitent une amelioration de leur situation qui tienne compte de la realite
des risques qu'ils encourent. Ils demandent en particulier que leur soit attribuee une veritable prime de risques,
calculee separement du salaire. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son avis a ce sujet.

Texte de la réponse

Reponse. - Depuis l'intervention de la loi du 11 fevrier 1950 qui a reintroduit le regime de libre determination des
salaires, les remunerations sont, dans le secteur prive, librement etablies par voie contractuelle, les pouvoirs
publics ne disposant en la matiere d'aucun moyen de contrainte, a l'exception de la fixation du SMIC Le ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ne peut donc intervenir directement en ce domaine
aupres des employeurs. Il ne peut qu'inciter les partenaires sociaux a negocier au niveau des branches d'activite
et des entreprises en prenant le cas echeant l'initiative, en ce qui concerne les branches, de convoquer des
commissions mixtes ainsi que le prevoit l'article L 133-1 du code du travail. Ainsi le probleme specifique de la
remuneration des convoyeurs de fonds evoque par l'honorable parlementaire ne pourra etre examine que par
les partenaires sociaux eux-memes dans le cadre du dispositif conventionnel dont ils se sont dotes.
Actuellement, la profession est divisee en deux. Une partie des employeurs souhaite l'application generalisee de
la convention collective des entreprises de prevention et de securite. L'autre partie, majoritaire, a adhere a la
convention des transports routiers, y est donc assujettie en droit et negocie les salaires dans le cadre de cette
branche.
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